
Information concernant les tours 
d’eau de l’ASA du Canal de la Plaine  

> Estagel : lundi, mercredi et vendredi de 
7h à 22h
> Latour-de-France et Montner : mardi, 
jeudi et samedi de 7h à 22h
Le gravitaire en continue.
En cas de précipitations dépassant les 15 
mm, l’eau ne sera pas mise en route.
Merci de votre compréhension.

L’Espace Consommateur Mobile 
à Montner le lundi 30 juin 2025 de 
13h30 à 15h45 au 7 rue de Montnegre 
(devant l’ancien restaurant El Suquet) 
Ne manquez pas cette occasion de faciliter 
toutes vos démarches liées à votre service 
de l’eau et de l’assainissement !

Profitez de cette opportunité pour bénéficier 
d’une assistance personnalisée et obtenir 
toutes les informations dont vous avez 
besoin. Les conseillers Eau Agglo  seront 
à votre disposition pour vous guider dans 
vos démarches et vous aider à prendre les 
meilleures décisions en matière de gestion 
de votre consommation d’eau.

Que vous souhaitiez résilier un compteur 
d’eau, créer un nouvel abonnement, 
mettre en place un échéancier ou obtenir 
des informations sur votre consommation, 
les équipes de Eau Agglo seront là pour 
vous accompagner et répondre à toutes 
vos questions.

L’Espace Consommateur Mobile est un 
service itinérant qui se déplace directement 
dans notre commune pour vous offrir 
un accès facile et pratique à toutes les 
démarches liées à votre consommation 
d’eau.

EN JUIN, TOUS UNIS PAR LE DON 
DE SANG
Nous vous donnons RDV à Estagel, le 
mercredi 25 juin de 15h à 19h30 à la salle 
Arago.

Avec ou sans RDV nous avons besoin 
de vous : https://dondesang.efs.sante.fr/
trouver-une-collecte/135042/sang/26-05-
2025   

Retrouvez toutes les infos sur le don de 
sang ici : https://dondesang.efs.sante.fr/
don-de-sang

Au nom des patients transfusés MERCI !

BON A SAVOIR : 

• Avoir entre 18 et 70 ans, peser +50kg
• Ne jamais été transfusé
• Être en forme
• Manger et s’hydrater avant le don
• Durée : 1H dont 10min pour le don de sang
• Se présenter avec un document d’identité
• Votre don permettra de soigner 3 patients 
différents dans les prochains jours

C a m p a g n e  d e  d é m a r c h a g e 
commercial  sur  la  commune 
jusqu’au 17 juin 2025
Nous vous informons que les vendeurs 
de la société RANGER vont réaliser une 
campagne de démarchage à domicile 
auprès des clients particuliers pour le 
compte du fournisseur d’énergie ENGIE 
du 18/05/2025 au 17/06/2025.

Ils seront amenés à proposer des offres 
de contrat d’énergie et de services liés à 
l’énergie.

IntraMuros : l’application mobile 
pour rester connecté à la commune 
de Montner 
La commune a adopté un nouvel outil de 
communication afin d’informer et d’alerter 
ses habitants. Il s’agit de l’application 
mobile IntraMuros.

Disponible sur les 
smartphones, l’application 
est gratuite et se 
télécharge depuis l’App 
Store ou Google Play. 
Aucune donnée n’est 
collectée, la navigation 

est simplifiée. L’application facilite la 
vision d’ensemble des évènements et 
des services proposés sur la commune et 
les alentours.

Elle permet d’informer, d’alerter et de faire 
participer les administrés à la vie locale. 

Pour Montner, IntraMuros est un moyen 
efficace pour renforcer le lien avec ses 
habitants. Facile d’utilisation, l’application 
propose une interface simple et intuitive.

Les administrés reçoivent des alertes 
directement sur leur smartphone et 
accèdent au journal de la commune, aux 
évènements de leur bassin de vie et aux 
points d’intérêts touristiques. D’autres 
services sont disponibles tels que 
l’annuaire, le signalement d’un problème, 
les associations, la médiathèque ou 
encore les artisans et commerces.
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Un arrêté préfectoral valable jusqu’au 31 juillet prochain,  acte un allègement des 
restrictions qui pèsent sur l’usage de l’eau dans le département et notamment 
Montner. Ce qui signifie que leurs habitants peuvent désormais accomplir les gestes 
suivants dans la limite du raisonnable : les fontaines à circuit ouvert peuvent fonctionner 
de manière limitée. Le remplissage, la mise à niveau et la vidange des piscines ne sont 
plus interdits. Le nettoyage des terrasses, façades et voiries est de nouveau autorisé, 
mais doit être limité, sauf si vous utilisez des balayeuses laveuses automatiques qui 
sont plus économes en eau. L’arrosage des pelouses et des espaces verts est de 
nouveau possible pour les golfs et les terrains de sport en limitant leur consommation. 
Les agriculteurs ne sont plus tenus de réduire les volumes de leurs prélèvements 
d’eau de 25 % (niveau alerte) ou 50 % (alerte renforcée) mais doivent «limiter leur 
consommation d’eau aux besoins strictement nécessaires pour leurs cultures».

Deux usages demeurent cependant totalement interdits : les rejets d’eaux de lavage 
sur les espaces publics et le lavage des bateaux hors des zones de carénage.



 vendredi 6 juin à 18h

Jardin des herbes folles :  visite du jardin, 
suivi du verre de l’amitié.

Rendez vous au croisement de la rue de la 
Marinade et de la Frigoule pour une balade 
à pied.

Exposition des photos 
du concours organisé 
par la Mairie de Montner

> du dimanche 8 juin au 15 juin de 15h à 
18h, salle d’exposition Maurice Séguié : expo 
photo concours «la photo de rue d’ici ou 
d’ailleurs» - entrée libre
> Vernissage le dimanche 8 juin à 18h
> Remise des prix le dimanche 15 juin à 
18h

dimanche 8 juin

Vide grenier de la MAM les 4 Vents

 mercredi 11 juin 
de 13h30 à 16h30

Jardin des herbes folles : atelier jardinage 
parent enfant «vocabulaire français catalan 
sur le thème des potions magiques»

Entrée gratuite

samedi 14 juin

FÊTE (faites) des PROJETS

Notre collectif d’habitants mène un projet 
autour de l’animation de la vie sociale (AVS) 
sur les communes de Montner, Estagel et 
Cassagnes. L’AVS  propose des actions qui 
visent à renforcer le lien entre les habitants 
du territoire et à encourager les initiatives 
collectives. Si vous avez des idées d’actions 
que vous souhaiteriez proposer ou auxquelles 
vous aimeriez participer dans votre village, si 
vous souhaitez en savoir plus sur ce projet, 
ou si vous souhaitez tout simplement passer 
un bon moment ; nous organisons la Fête 
(faites) des Projets le 14 juin de 10h à 
16h sur la Grande Rue de Montner. Cette 
journée permettra de dévoiler les travaux 
réalisés jusqu’ici par notre collectif. Ce sera 
surtout l’occasion de se retrouver dans la 
bonne humeur autour de concerts, d’un 
petit marché et d’ateliers pour tous les âges. 
Et en plus le repas est offert (dans la limite 
des stocks disponibles) ! On vous y attend 
nombreuses et nombreux.

 samedi 21 juin

Fête de la musique

lundi 23 juin

Fête de la st Jean

 samedi 28 juin 
de 9h à 12h

Atelier de peinture au couteau pour les 
enfants de 7 à 13 ans animés par Célinne 
MANI, artiste peintre. Il reste 3 places : 
inscription à la mairie

Gratuit
Salle d’exposition Maurice Séguié

Les animations de juin

Et bientôt dans vos boîtes aux lettres,  le 
programme complet des animations de 

l’été, avec plusieurs événements majeurs 
dont  la fête de Montner les 25 et 26 juillet 
et le festival courts circuit 66 qui 

revient le 17 aôut.


